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Regeste

C1 23 91 ARRET DU 13 JANVIER 2025 Tribunal cantonal du Valais Cour civile II
Composition : Christian Zuber, président ; Bertrand Dayer et Christophe Pralong, juges ;
Ludovic Rossier, greffier ; en la cause X _________, défenderesse, appelante et appelée,
représentée par Maître Olivier Couchepin, avocat à Martigny, contre Y _________,
demandeur, appelant et appelé, représenté par Maître Patrick Fontana, avocat à Sion.
(divorce) appel contre le jugement du Tribunal du district de A _________ du 9 mars 2023
(A _________C1 21 80)

Erwägungen

E. 3
Dans un premier moyen, l’appelante invoque une violation de l’art. 23 CO en lien avec
l’acte de séparation de biens instrumenté le 2 septembre 2019, en tant que la juridiction
précédente a refusé de reconnaître son invalidité pour cause d’erreur essentielle (cf.
jugement entrepris, consid. III/4.2, p. 24 ss). Elle soutient que le notaire n’a pas dûment
expliqué aux parties le contenu ainsi que les conséquences patrimoniales et financières de
l’acte, ce dernier ne comportant au demeurant "aucune liste des éventuels biens mobiliers
propriétés des époux en septembre 2019 et ne règle ni leur attribution ni leur propriété". Elle
ajoute ne pas avoir compris à quel montant elle renonçait, alors qu’elle avait "droit à la part
à la plus-value prise par la maison entre la date du mariage et [celle] d’ouverture d’action en
divorce", vu sa contribution "à la conservation du bien en procédant à l’amortissement
indirect, par le biais du compte salaire du mari, de la dette hypothécaire (prime d’assurance
D _________), au sens de l’art. 206 CC" (appel de la défenderesse, p. 12 s.).

E. 3.1.1
Le régime de la séparation de biens est régi par les art. 247 ss CC. Il peut être adopté par
contrat de mariage (art. 182 à 184 CC) ou constituer le régime extraordinaire imposé par
une décision judiciaire (art. 185 CC) ou par la loi elle-même (art. 118 et 188 CC)
(STEINAUER/JOYE, Les appartements et villas en copropriété ou en propriété commune
dans le régime matrimonial, in Fountoulakis/Jungo [éd.], Patrimoine de la famille :
Entretien, régime matrimoniaux, deuxième pilier et aspects fiscaux, 2016, p. 129 ss, spéc. p.
134). La séparation de biens tend à réaliser, au seul plan du régime matrimonial, la plus
complète dissociation des intérêts des époux ; elle garantit une presque totale indépendance
des époux quant à la propriété de leurs biens, aux dettes qu’ils ont envers des tiers et aux
dettes qu’ils ont l’un envers l’autre et au sort de leur fortune à la dissolution du régime
(MOSER, Séparation de biens / Inventaire matrimonial, in Pichonnaz/Rumo-Jungo [éd.], Le
droit du divorce : Questions actuelles et besoin de réforme, 2008 [cité ci-après : MOSER,
Séparation de biens], p. 123 ss, spéc. p. 124 et la réf.). Il n’existe que deux masses de biens,
à savoir les biens de chaque époux (HAUSHEER/GEISER/AEBY-MÜLLER, Das



Familienrecht des Schweizerischen Zivilgesetzbuch, 6e éd. 2018, no 13.52, p. 302). Les
époux restent libres d’utiliser d’autres moyens pour aménager leurs relations patrimoniales
(copropriété, société simple, mandat, etc.). Quant à la liquidation du régime, le Code civil
prévoit uniquement, à l’art. 251 CC, le droit pour un époux de se faire attribuer entièrement
un bien dont il est déjà copropriétaire. Les époux peuvent reprendre leurs biens qui seraient
en possession de leur conjoint. Pour le surplus, il n’y a ni liquidation à proprement parler ni
partage des bénéfices puisque chaque époux reste propriétaire de ses biens et titulaires de
ses créances et autres droits (STEINAUER/JOYE, op. cit., p. 134 s. ; JUNGO, in
Handkommentar zum Schweizer Privatrecht, 4e éd. 2023, n. 1 ad art. 251 CC ; cf. ég. arrêt
5A_182/2018 du 25 juin 2018 consid. 3.2 in fine). En particulier, contrairement à ce qui
prévaut dans le régime de la participation aux acquêts (cf. infra, consid. 3.1.2), le législateur
fédéral n’a pas étendu à la séparation de biens le système de l’art. 206 CC sur la part à la
plus- value pour les créances résultant de ce qu’un époux a contribué à l’acquisition, à

- 28 - l’amélioration ou à la conservation de biens de son conjoint qui se retrouvent à la
liquidation avec une plus-value (cf. arrêt 5C.137/2001 du 2 octobre 2011 consid. 3c, in
FamPra.ch 2002 p. 118 ss) ; mais rien n’empêche les époux d’atteindre un résultat analogue
par le biais d’un prêt partiaire ou d’un contrat de société (DESCHENAUX/STEI-
NAUER/BADDELEY, Les effets du mariage, 3e éd. 2017, no 1623c, p. 911). La question
de la propriété des biens se pose avec une acuité particulière au moment de la dissolution du
régime, plus spécifiquement au moment du divorce (MOSER, Séparation de biens, p. 140).
Aux termes de l'art. 248 CC, quiconque allègue qu'un bien appartient à l'un ou à l'autre des
époux est tenu d'en établir la preuve (al. 1) ; à défaut de cette preuve, le bien est présumé
appartenir en copropriété aux deux époux (al. 2). Cette disposition spécifique au régime de
la séparation de biens – mais qui reprend mot pour mot l'art. 200 al. 1 et 2 CC applicable au
régime de la participation aux acquêts – constitue une règle particulière de fardeau de la
preuve, dès lors qu'elle détermine les conséquences de l'échec de la preuve de
l'appartenance d'un bien à l'un des époux. Ainsi, il incombe à toute personne qui prétend
qu'un bien déterminé est la propriété d'un époux et non de l'autre, de l'établir (cf. art. 8 CC).
La preuve de la propriété d’un époux peut être apportée par tous moyens : production de
pièces, témoignages, expertises, inventaires. Pour le reste, la preuve de la propriété est régie
par les règles ordinaires, ce qui autorise le recours aux présomptions des art. 930 et 931 CC
pour les choses mobilières et à celle de l'art. 937 CC pour les immeubles. Les présomptions
tirées de la possession et du registre foncier l'emportent ainsi sur la présomption de
copropriété de l'art. 248 al. 2 CC (arrêts 5A_728/2020 du 12 janvier 2022 consid. 4.1 ;
5A_28/2009 du

E. 3.1.2
L'interprétation d'un contrat de mariage doit se faire selon les mêmes principes que celle
d'autres contrats (cf. art. 18 CO). La forme authentique en laquelle l'accord est passé n'y
change rien (ATF 127 III 529 consid. 3c ; arrêt 5A_40/2011 du 21 juin 2011 consid. 4.2). Si
le contrat de mariage n’est pas conclu avant le mariage ou si la séparation de biens ne
rétroagit pas à la date de la conclusion du mariage, il faut procéder à la liquidation du
régime matrimonial antérieur (SCHNYDER ET AL., Partie spéciale, p. 200 s. ;
BORTOLANI-SLONGO/TRACHSEL in Münch et al. [Hrsg.], Schweizer Ver-
tragshandbuch, 3e éd. 2018, p. 177). Le régime de la participation aux acquêts comprend les
acquêts et les biens propres de chaque époux (art. 196 CC). Le patrimoine des époux est
ainsi réparti par la loi en quatre masses de biens, dont la composition est ensuite définie,



pour les acquêts, à l’art. 197

- 29 - CC (cf. revenus du travail, etc.) et, pour les biens propres, aux art. 198 (cf. biens
appartenant au début du régime, notamment) et 199 CC. Tous les biens d’un époux
auxquels la qualité de propre ne peut pas être attribuée entrent dans ses acquêts (cf. art. 200
al. 3 CC ; DESCHENAUX/STEINAUER/BADDELEY, op. cit., nos 906-907, p. 558).
L’art. 206 CC prévoit que certaines créances d’un époux contre son conjoint peuvent
augmenter en fonction de la plus-value prise par les biens qui ont fait l’objet de
l’investissement ; dans ce cas, la créance en remboursement est "variable". La part à la
plus-value n’est due que si un époux a contribué à l’acquisition, à l’amélioration ou à la
conservation de biens qui se retrouvent à la liquidation du régime avec une plus-value ; il
faut en outre que cette contribution n’ait été faite ni à titre gratuit ni moyennant une
contre-prestation déterminée par les époux (DESCHENAUX/STEINAUER/BADDELEY,
op. cit., nos 1159, 1162 et 1164, p. 686 ss et les réf.). La contribution, généralement d’ordre
financier, peut consister en la prise en charge durable des intérêts et des amortissements
d’une dette, que celle-ci soit garantie par gage ou non (cf. arrêt 5A_479/2015 du 6 janvier
2016 consid. 3.2.2, in FamPra.ch 2016 p. 728 ss). Assurer le service d’une dette
hypothécaire (soit payer les intérêts et l’amortissement) revient à permettre le maintien du
financement (partiel) de l’immeuble par l’intermédiaire de cette dette et, dans cette mesure,
constitue une contribution à l’acquisition de l’immeuble. Si ce service est assuré par le
conjoint du propriétaire (et débiteur) et qu’il ne s’agit pas pour lui d’une contribution à
l’entretien de la famille (art. 163 CC) – par exemple du fait que l’intéressé est le seul à
exercer une activité lucrative et que la maison sert de logement de famille (cf. arrêt
5A_725/2008 du 6 août 2009 consid. 4.3.3) –, le remboursement doit être envisagé non pas
dans les termes d’une créance ordinaire, mais comme une créance consécutive à une
contribution à l’acquisition de l’immeuble, au sens de l’art. 206 al. 1 CC
(DESCHENAUX/STEINAUER/BADDELEY, op. cit., no 1215, p. 706 ; cf. ég.
STECK/FANKHAUSER, in FamKomm Scheidung, Band I, 4e éd. 2022, n. 24 [intérêts] et
25 [amortissement] ad art. 206 CC). Si le paiement des intérêts ne réduit pas la dette, il
permet toutefois le maintien de cette dernière et, à ce titre, contribue au financement de
l’acquisition de l’immeuble. A défaut de convention contraire entre les époux, la prise en
charge durable des intérêts par le conjoint du propriétaire doit être traitée comme si la dette
correspondante était attribuée, à titre interne, à cet époux ; cela implique que le conjoint
profitera de la part à la plus-value qui peut être imputée au financement obtenu grâce à la
dette (cf. DESCHENAUX/STEINAUER/BADDELEY, op. cit., no 1221, p. 709, cité in
arrêt 5A_725/2008 précité consid. 4.3.3 ; cf. ég. JUNGO, op. cit., n. 19 in fine ad art. 206
CC). La part à la plus-value n’est due que si le bien se retrouve à la liquidation "avec une
plus- value" ; la plus-value dont il s’agit dans ce contexte est celle qui a un caractère
conjoncturel, comme cela est le cas lorsqu’un immeuble connaît une augmentation de
valeur en raison du développement du quartier dans lequel il est situé ou lorsqu’une action
prend de la valeur en raison de la bonne gestion de l’entreprise ou d’autre facteurs
conjoncturels (DESCHENAUX/STEINAUER/BADDELEY, op. cit., nos 1170 et 1176, p.
691 ss ; cf. ég. JUNGO, op. cit., n. 8 ss ad art. 206 CC). Pour calculer la plus-value au sens
de l'art. 206 al. 1 CC, il s'agit tout d'abord de déterminer la valeur du bien au moment de
l'investissement ; iI convient ensuite de comparer ce prix à la valeur du bien à la liquidation,
ou lors de son aliénation si elle intervient avant la liquidation (ATF 125 III 50



- 30 - consid. 2a ; arrêt 5A_397/2015 du 23 novembre 2015 consid. 4.3.2, in FamPra.ch
2016 p. 466 ss). S'agissant d'un immeuble bâti, la plus-value se calcule sur la valeur du
bien- fonds bâti. Il n'y a pas lieu de distinguer entre la valeur du terrain et celle du bâtiment,
car l'immeuble forme un tout (ATF 132 III 145 consid. 2.3.4 et la réf.).

E. 3.1.3
Dans la pratique, les contrats de mariage sont souvent combinés dans un seul et même acte
avec des pactes successoraux ; il y a alors lieu d’appliquer les conditions de forme du pacte
successoral (soit la forme authentique ; cf. art. 512 CC) aux domaines relevant du contrat de
mariage (SCHNYDER ET AL., Partie spéciale, p. 201 ; RUF, op. cit., p. 163 ;
BRÜCKNER, Schweizerisches Beurkundungsrecht, 1993, no 2358, p. 659 s.). Lorsqu’un
contrat est conclu en la forme authentique, cette forme solennelle vise notamment à éviter
aux parties des engagements irréfléchis en s'assurant qu'elles comprennent la portée de leurs
engagements et expriment leur volonté de façon claire et complète (ATF 118 II 32 consid.
3d ; arrêt 4A_615/2010 du 14 janvier 2011 consid. 4.2). Pour atteindre cet objectif, le
notaire doit connaître l’intention des parties et prêter son concours à la définition de cette
intention, puis la retranscrire fidèlement (MOSER, Le droit notarial en Suisse, 2e éd. 2014
[cité ci-après : MOSER, Le droit notarial], nos 204 et 206, p. 122 s. et les réf.).
Conformément à l’art. 38 de la loi sur le notariat, du 15 décembre 2004 (LN ; RS/VS
178.1), le notaire a un devoir d’information (notamment sur la signification, le contenu et
l’effet juridique de l’acte) mais aussi de conseil. Ce dernier devoir ne nécessite pas
seulement une simple explication du contenu et des effets juridiques de l’acte, mais
également une information spécifique, liée au cas particulier. Le notaire est dès lors tenu de
conseiller les parties en les orientant vers les moyens les plus judicieux d’atteindre les
objectifs recherchés (SCHNYDER ET AL., Le notaire en Valais, Partie générale, 2021 [cité
ci-après : SCHNYDER ET AL., Partie générale], p. 122 et les réf.). En vertu de son devoir
d’impartialité (cf. art. 39 al. 1 LN), l’officier public, par ses renseignements éclairants, doit
garantir l’égalité des armes entre les parties (SCHNYDER ET AL., Partie générale, p. 115 ;
BRÜCKNER, op. cit., no 896, p. 273 s.). Le domaine du droit matrimonial et successoral
est caractérisé par le fait que la loi comprend une réglementation applicable par défaut (le
régime matrimonial de la participation aux acquêts, respectivement la succession ab
intestat) et que les dispositions prises (sous forme de contrat de mariage, respectivement de
dispositions pour cause de mort) consistent à s’écarter de cette réglementation. Dans ce
contexte, l’activité de renseignement et de conseil imposée au notaire consiste
schématiquement à présenter la réglementation et ses conséquences (1°), à examiner ensuite
l’adéquation le cas échéant de la solution légale aux vœux des parties et au but que celles-ci
poursuivent (2°) et, en cas d’inadéquation, à présenter les solutions conventionnelles
envisageables, leurs limites et les conséquences de l’adoption de ces solutions (3°)
(MOSER, Le droit notarial, nos 235b-235c, p. 144 et la réf.). Pour des raisons de sécurité
juridique, la violation du devoir d’information et de conseil n’est pas une condition de
validité de l’acte (SCHNYDER ET AL., Partie générale, p. 124 ; BRÜCKNER, op. cit., nos
1774 et 1778, p. 508 s.). En d’autres termes, sa violation ne supprime pas à l’acte en
question le caractère d’acte authentique (cf. art. 9 al. 1 CC). Cela n’empêche toutefois pas
que la nullité pourrait être reconnue par le juge, saisi par exemple d’une action tendant à
l’annulation d’une transaction pour cause d’erreur

- 31 - essentielle (MOSER, Le droit notarial, no 229, p. 138 ; SCHNYDER ET AL., Partie
générale, loc. cit.).



E. 3.1.4
L’annulation d’un contrat de mariage pour vice du consentement a lieu aux conditions
générales applicables à l’annulation du contrat (MOSER, Séparation de biens, p. 136 ; cf.
ég. arrêt 5C.114/2003 du 4 décembre 2003 consid. 3.2.1, in FamPra.ch 2004 p. 345 ss). A
teneur de l'art. 23 CO, l'acte juridique n'oblige pas celle des parties qui, au moment de
l'émettre, était dans une erreur essentielle. L'erreur est notamment essentielle lorsqu'elle
porte sur des faits que la loyauté commerciale permettait à celui qui se prévaut de son erreur
de considérer comme des éléments nécessaires de sa déclaration de volonté (art. 24 al. 1 ch.
4 CO). ll y a erreur lorsqu'une personne, en se faisant une fausse représentation de la
situation, manifeste une volonté qui ne correspond pas à celle qu'elle aurait exprimée si elle
ne s'était pas trompée (arrêt 4A_549/2022 du 24 novembre 2023 consid. 5.1 et la réf.). Seule
l'erreur qualifiée autorise l'invalidation. Une telle erreur doit donc porter sur des
circonstances de fait qui, subjectivement, forment la condition sine qua non de l'acte
juridique litigieux (condition subjective) et qui, objectivement, doivent être considérées
comme essentielles selon la loyauté commerciale (condition objective :
SCHMIDLIN/CAMPI, in Commentaire romand, Code des obligations I, 3e éd. 2023, n. 7
ad art. 23/24 CO ; arrêt 5A_594/2009 du 20 avril 2010 consid. 2.2). Autrement exprimé, il
faut que le cocontractant puisse se rendre compte, de bonne foi, que l'erreur de l'autre partie
porte sur un fait qui était objectivement de nature à la déterminer à conclure le contrat ou à
le conclure aux conditions convenues ; il faut également, en se plaçant du point de vue de la
partie qui était dans l'erreur, que l'on puisse admettre subjectivement que son erreur l'a
effectivement déterminée à conclure le contrat (ATF 135 III 537 consid. 2.2 ; 132 III 737
consid. 1.3). Ce que les parties avaient à l'esprit au moment de conclure ressortit au fait ;
savoir si l'erreur doit être qualifiée d'essentielle au sens de l'art. 24 al. 1 ch. 4 CO est en
revanche une question de droit (ATF 135 III 537 consid. 2.2 ; arrêt 4A_571/2019 du 1er
février 2021 consid. 7.2). L'erreur essentielle de l'art. 24 al. 1 ch. 4 CO peut porter sur un
fait futur, mais seulement si, lors de la conclusion du contrat, ce fait pouvait objectivement
être tenu pour certain ; l'erreur est au contraire exclue lorsque le fait futur était expectatif ou
aléatoire (ATF 118 II 297 ; arrêt 4A_666/2011 du 13 mars 2012 consid. 2 ; cf. ég.
SCHMIDLIN/CAMPI, op. cit., n. 36 ss ad art. 23/24 CO). Pour une contestation selon l'art.
24 al. 1 ch. 4 CO, même une erreur due à la négligence peut conduire à l'invalidation du
contrat ; toutefois, en application des règles de la bonne foi, on doit tirer certaines
conclusions du comportement de chaque partie ; si une partie ne se soucie pas, lors de la
conclusion du contrat, d'éclaircir une question particulière, l'autre partie peut en déduire que
ce point est sans importance pour son cocontractant en vue de la conclusion du contrat
(ATF 129 III 363 consid. 5.3 ; arrêt 5A_337/2013 du 23 octobre 2013 consid. 5.2.2.1).

E. 3.2.1
La soi-disant violation du devoir d’information et de conseil du notaire ayant
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liquidation du régime matrimonial et pacte successoral" ne repose sur aucun fait établi (cf.
supra, consid. 2.4.3). On relèvera que l’acte authentique en question – dont il n’a jamais été
prétendu et encore moins démontré qu’il n’aurait pas été lu en intégralité aux comparants –
rappelle en préambule que les époux étaient jusque-là soumis au régime matrimonial de la
participation aux acquêts, que la réglementation de leur vie séparée depuis 2015 avait donné
lieu à des procédures judiciaires et que les buts du contrat étaient d’adopter le régime de la
séparation de biens et de s’assurer, sur le plan successoral, que la maison familiale



reviendrait à leurs deux filles communes. Ce passage retranscrit quels étaient les buts
recherchés par les parties, que le notaire a pris le soin d’identifier, et l’appelante a
elle-même expressément concédé lors de sa déposition avoir compris (R65, p. 751) à tout le
moins le second objectif, à savoir celui de protéger l’héritage de leurs enfants communs (cf.
supra, consid. 2.4.3.1).

E. 3.2.1.1
L’acte précisait ensuite (cf. ch. II) que l’époux était propriétaire de la parcelle no xxx,
acquise avant mariage, et de la villa érigée sur celle-ci – ce qui concorde avec l’inscription
au registre foncier –, et quelle était leur valeur vénale selon des rapports de taxation
effectués par un architecte en 2017 (430'000 fr. pour le terrain, respectivement 520'532 fr.
pour la construction) ; il indiquait également que l’époux était titulaire d’une assurance vie,
dont la valeur de rachat s’élevait à 144'290 fr. 20 au 1er mai 2019. Le contrat spécifiait
ensuite que celle-ci avait été mise en gage pour assurer l’amortissement indirect de la dette
hypothécaire grevant l’immeuble, dont elle était codébitrice solidaire aux côtés de son
conjoint, et que l’intéressée – ce qui ne constitue pas une pure clause de style – était "rendue
attentive par le notaire qu’elle renon[çait] notamment à une créance d’acquêt en lien avec la
valeur de rachat de l’assurance vie". Si l’acte n’indiquait effectivement pas le montant exact
de cette créance, ce que l’appelante n’a pas cherché à faire préciser dans le titre (R75, p.
752), il est conforme à l’expérience générale de la vie de partir du postulat que l’intéressée,
même dépourvue de formation juridique, pouvait tabler sur le fait qu’en tant qu’épouse, sa
part sur la valeur de rachat se monterait à la moitié de celle-ci, soit 72'145 fr. 10 pour être
précis. La renonciation n’était par ailleurs pas consentie sans contrepartie, puisqu’il a été
posé (cf. supra, consid. 2.4.3.1) : - qu’en cas de (re)vente par l’époux de l’immeuble dans un
délai de 15 ans, l’appelante percevrait la moitié du bénéfice net de la vente, tout en étant
dans l’intervalle déchargée du risque de devoir continuer à assumer une responsabilité
solidaire pour le règlement de la dette hypothécaire (cf. 9840 fr. 20 d’intérêts annuels
[supra, consid. 2.3.2]) ; - que les deux enfants communs des époux profiteraient, au décès
de ceux-ci, à parts égales de la villa (ou de sa valeur de remploi en cas d’aliénation du bien
immobilier), d’éventuels nouveaux héritiers (par exemple, en cas de remariage de l’époux
propriétaire) étant renvoyés à leur réserve légale.

- 33 - Dans le contexte qui vient d’être dépeint, aucune erreur essentielle de la part de
l’appelante lors de la signature de l’acte du 2 septembre 2019 – du fait que celui-ci
n’indiquait pas expressément le montant de la "créance d’acquêt" auquel elle renonçait
(avant d’adopter le régime de la séparation de biens) et ne prévoyait rien pour le cas où la
vente de la villa interviendrait au-delà du délai de 15 ans (cf. supra, consid. 2.4.2) – ne
saurait être retenue au regard de l’art. 24 CO. S’agissant du premier point en particulier,
l’époux – qui a recouru aux services d’un officier public, supposé à ce titre conseiller de
manière impartiale les deux parties (cf. supra, consid. 3.1.3) – n’avait aucune raison
objective de penser que l’appelante n’aurait pas conclu le contrat, ou pas aux mêmes
conditions, du fait de l’absence d’indication dûment chiffrée de la créance dans l’acte,
sachant encore que l’intéressée n’a posé aucune question à ce sujet au notaire. Quant au
second point, soit l’hypothèse où la vente n’interviendrait que postérieurement à l’échéance
du délai de 15 ans durant lequel l’appelante pouvait prétendre à en retirer un bénéfice, il
s’agit-là d’un fait futur purement aléatoire, pour lequel aucune erreur essentielle ne peut être
invoquée.

E. 3.2.1.2



Concernant les biens mobiliers dont les époux se sont portés acquéreurs du temps de la vie
commune, l’acte n’en dresse certes aucun inventaire. Pour autant, l’appelante ne peut être
suivie lorsqu’elle prétend que l’acte litigieux n’en règle "ni leur attribution ni leur propriété"
; en effet, ce titre authentique spécifie expressément que "chacun des époux reste
propriétaire et/ou titulaire de tous les biens en sa possession et/ou inscrit à son nom", ce qui
renvoie à la règlementation légale prévue aux art. 930 et 931 CC. Cette formule n’apparaît
par ailleurs nullement comme une pure clause de style, mais au contraire comme une
solution adaptée à la situation des parties, qui faisaient définitivement domicile séparé
depuis la fin de l’année 2015 et dont le sort du mobilier de ménage n’avait donné lieu à
aucun différend au stade des mesures protectrices (cf. supra, consid. 2.4.3.2).

E. 3.2.1.3
Au vu des considérations qui précèdent, l’appelante a échoué à démontrer que l’acte
authentique du 2 septembre 2019 était vicié pour cause d’erreur essentielle et que le constat
retranscrit sous ch. II in fine – selon lequel le régime matrimonial antérieur de la
participation aux acquêts était liquidé et que les époux n’avaient plus de créance à faire
valoir l’un contre l’autre de ce chef – est dépourvu d’effets.

E. 3.2.2
Même en raisonnant sous l’angle du régime de la participation aux acquêts, liquidé lors de
l’adoption de la séparation de biens, les prétentions de l’appelante tendant au paiement en sa
faveur d’une soulte de 500'000 fr. "ou d’un montant à dire d’experts" de la part du
demandeur pour être "reconnu seul propriétaire exclusif (sic) de la maison conjugale" (cf.
conclusion 5.4/a) et d’une soulte de 16'765 fr. "contre reconnaissance de propriété des
meubles [au demandeur] " (cf. conclusion 5.4/d) auraient été infondées.

E. 3.2.2.1
S’agissant de la parcelle no xxx, il est constant que celle-ci a été acquise par le demandeur
le 15 juin 1990, soit avant le mariage ; elle constitue un bien propre de

- 34 - l’intéressé (cf. art. 198 ch. 2 CC), tout comme la villa qui a été ultérieurement érigée
sur ce terrain. Le demandeur est inscrit au registre foncier comme étant le propriétaire
individuel de l’immeuble et aucune inexactitude de cette inscription n’a été avancée et
encore moins prouvée par l’appelante (cf. arrêt 5A_28/2009 du 5 février 2010 consid. 4.2.1,
in FamPra.ch 2010 p. 420 ss). Il ne saurait dès lors être question de procéder à la liquidation
d’un bien en copropriété (cf. art. 651 CC), comme pourrait le suggérer de manière
trompeuse le terme de "soulte" utilisé dans la conclusion 5.4/a de l’appelante, qui constitue
la contrepartie financière que doit verser un copropriétaire voulant acquérir la part du ou des
autre(s) copropriétaire(s). Le droit d'un époux de participer à la plus-value conjoncturelle
des immeubles faisant partie des biens propres de son conjoint ne peut être déduite que de
l'art. 206 CC (cf. arrêt 5A_418/2008 du 5 février 2009 consid. 2.2 et la réf.). La construction
de la villa propriété du demandeur a été financée par un prêt de 546'680 fr. conclu par les
deux époux en qualité de codébiteurs solidaires, garanti par des hypothèques grevant la
parcelle no xxx pour un total de 550'000 francs (215'000 fr. + 335'000 fr. ; cf. supra, consid.
2.3.2). Sachant qu’il a été constaté qu’au 31 décembre 2021, le capital dû s’élevait toujours
à 546'680 fr., il est établi que les parties n’ont procédé à aucun amortissement direct de la
dette. A titre personnel, l’appelante a elle-même reconnu n’avoir "jamais payé" quoi que ce
soit en lien avec la dette hypothécaire dont elle était la codébitrice solidaire (cf. supra,
consid. 2.4.3), par quoi l’on comprend qu’elle n’a assumé – que ce soit au moyen de ses



biens propres ou de ses acquêts – ni l’amortissement ni le règlement des intérêts, ne
serait-ce que partiellement. En l’absence de toute contribution, elle ne dispose d’aucune
créance fondée sur l’art. 206 CC en participation à la plus-value supposée avoir été prise par
la maison propriété de son époux, et existant encore à la liquidation du régime matrimonial.
Du point de vue des masses du demandeur, son compte d’acquêts – seul pertinent pour le
calcul de l’éventuel bénéfice de l’union conjugale, dont la moitié doit revenir au conjoint
(cf. art. 210 et 215 CC) – n’aurait pu bénéficier d’une récompense contre ses biens propres
que s’il avait contribué à l’amortissement de la dette hypothécaire grevant ceux- ci (cf. ATF
132 III 145 consid. 2.3.3), au moyen par exemple des revenus de son travail (cf. art. 197 al.
2 ch. 1 CC) ; or comme on l’a dit, il n’y a eu aucun amortissement direct. Quant au
règlement des intérêts hypothécaires du logement de famille via le compte salaire de
l’époux, il ne s’agit pas là d’une contribution pouvant donner lieu à une récompense au sens
de l’art. 209 al. 3 CC. En effet, en contrepartie du fait que les revenus des biens propres sont
attribués aux acquêts (cf. art. 197 al. 2 ch. 4 CC), ces derniers doivent prendre en charge
l'entretien courant des biens propres concernés, dont fait partie le paiement des intérêts
hypothécaires du logement de famille (cf. JUNGO, op. cit., n. 10 ad art. 196 CC). En
demandant à bénéficier tant de la soi-disant plus-value conjoncturelle liée à
"l’amortissement indirect, [assuré] par le biais du compte salaire du mari, de la dette
hypothécaire (prime d’assurance D _________)" que de la moitié de la valeur de rachat de
cette dernière, l’appelante entend passer deux fois à la caisse. Il est déjà douteux de
considérer que l’amortissement indirect – dont le but premier est de permettre au(x)
propriétaire(s) de cotiser au pilier 3a et de réaliser ainsi des économies d’impôts (cf.

- 35 - https://www.D _________.ch/fr/clients-prives/guide/habitation/amortissement.html)
– constitue une contribution à l’acquisition, à l’amélioration ou à la conservation d’un bien.
En tout état de cause, le calcul de la part à la plus-value aurait nécessité de connaître le coût
de construction de la villa, financé par le prêt hypothécaire, information qu’aucune partie
n’a avancé ne saurait-ce que sous forme d’estimation – contrairement à la valeur vénale (cf.
all. 238 : "… dépasse vraisemblablement le million" [dos., p. 238]) – et que le recours à une
expertise ne saurait pallier. Quant à l’assurance vie, présentant une valeur de rachat (cf.
arrêt 5C.244/2006 du 13 avril 2007 consid. 2.2.3 ; STECK/FANKHAUSER, op. cit., n. 26
ad art. 197 CC) de 144'290 fr. 20 au 1er mai 2019, alimentée par les primes versées à partir
des revenus du travail du demandeur, elle entrait dans le compte d’acquêts de ce dernier, et
l’appelante aurait pu prétendre à en obtenir la moitié. La renonciation à cette créance dans
le cadre de l’acte du 2 septembre 2019, emportant liquidation du régime de la participation
aux acquêts et adoption du régime de la séparation de biens, étant valablement intervenue
(cf. supra, consid. 3.2.1.3), il n’y a plus lieu d’y revenir.

E. 3.2.2.2
Enfin, il a été circonscrit en fait (cf. supra, consid. 2.4.3.2) que l’appelante n’avait pas
prouvé quels étaient les biens mobiliers acquis par les époux en cours de régime, pour
lesquels elle aurait pu bénéficier de la présomption qu’ils constituaient des acquêts et que
les deux conjoints en étaient copropriétaires (cf. art. 200 al. 2 et 3 CC). L’intéressée n’a pas
davantage établi quelle était la valeur vénale de ces objets, dont la moitié aurait pu lui
revenir à titre de pleine indemnisation pour la liquidation de la copropriété entre époux
(ATF 138 III 150 consid. 5.1.2 et les réf.). Dans ces circonstances, la conclusion de
l’appelante tendant au versement d’une soulte de 16'765 fr. "contre reconnaissance de
propriété des meubles [au demandeur]" (cf. supra, consid. C) est dépourvue de tout



fondement.

E. 3.2.3
En résumé, l’ensemble des moyens pris d’une violation de l’art. 23 CO doivent être rejetés.
On l’a relevé, ni la défenderesse ni son adverse partie n’ont allégué (cf. art. 55 al. 1, 221 al.
1 let. d et 222 al. 2 CPC) quel était le coût de construction de la villa, financé par le prêt
hypothécaire, de sorte que l’un des facteur-clef pour déterminer quelle a été l’augmentation
de valeur de l’immeuble depuis son édification jusqu’au moment de la liquidation du
régime (cf. supra, consid. 3.1.2) – autrement dit, à combien se monte la plus-value – fait
défaut. Comme la preuve ne peut avoir pour objet, dans une procédure soumise à la maxime
des débats (cf. supra, consid. 1.2.2), que les faits (ou plutôt allégations ; cf.
CHABLOZ/COPT, in Chabloz et al. [éd.], Code de procédure civile, Petit commentaire,
2021, n. 7 ad art. 150 CPC) pertinents et contestés, la requête de mise en œuvre d’une
expertise judiciaire afin d’établir la plus-value conjoncturelle ne pouvait qu’être écartée en
première instance déjà. 4. Tant le demandeur que la défenderesse dénoncent une
transgression de l’art. 125 CC dans leur appel.

- 36 - Partant de la prémisse – en fait – que l’épouse ne présente aucune incapacité de travail
et qu’elle est à même de réaliser, vu son âge et son expérience, un revenu de 4700 fr. pour
une activité à temps complet (au lieu des 2357 fr. effectivement perçus pour son activité
actuelle à 50 %), le demandeur avance que l’intéressée est à même de pourvoir à son propre
entretien. N’ayant effectué aucune démarche afin de trouver un emploi pour une activité
présentant un taux d’activité supérieur à 50 % depuis plusieurs années, la défenderesse
devrait se voir imputer un revenu hypothétique de 4700 fr. "à la date du jugement de
première instance". En tout état de cause, le montant de 1870 fr. retenu à titre de loyer pour
une personne supposée vivre seule et n’ayant plus d’enfant mineur à accueillir chez elle est
surfait ; le montant à retenir pour ce poste du minimum vital ne saurait excéder 1000 francs.
Enfin le demandeur reproche à l’autorité précédente de ne pas avoir justifié sa décision de
lui faire supporter l’entretien de la défenderesse jusqu’à la fin août 2035, alors que
lui-même aura atteint l’âge de la retraite le 6 novembre 2030, date à compter de laquelle ses
revenus vont considérablement diminuer. En résumé, le demandeur estime que le jugement
entrepris "contrevient aux obligations d’indépendance financière (clean break) que doivent
recouvrer les époux à la dissolution de l’union conjugale", ce qui doit conduire l’autorité
d’appel à refuser toute contribution à l’entretien de la défenderesse à compter du 9 mars
2023 (appel du demandeur, p. 17 ss). De son côté, celle-ci reproche à la juridiction
inférieure d’avoir fixé au 31 août 2035, correspondant au mois au cours duquel elle aura
atteint l’âge de 64 ans révolus, la date butoir pour la perception de la rente d’entretien. Elle
fait valoir que, compte tenu des modifications législatives intervenues dans le domaine de
l’AVS, elle appartient à la catégorie de femmes dont l’âge légal de la retraite est passé de 64
à 65 ans. Elle réclame en conséquent le versement de la contribution d’entretien jusqu’au 31
août 2036 (appel de la défenderesse, p. 13 s.). 4.1 4.1.1 Aux termes de l'art. 125 al. 1 CC, si
l'on ne peut raisonnablement attendre d'un époux qu'il pourvoie lui-même à son entretien
convenable, y compris à la constitution d'une prévoyance vieillesse appropriée, son conjoint
lui doit une contribution équitable. Dans son principe, comme dans son montant et sa durée,
l'obligation d'entretien doit être fixée en tenant compte des éléments énumérés de façon non
exhaustive à l'art. 125 al. 2 CC (ATF 147 III 249 consid. 3.4.2 ; arrêt 5A_191/2021 du 22
février 2022 consid. 5.1.1, in FamPra.ch 2022 p. 410 ss). En pratique, l’obligation est
souvent fixée jusqu’au jour où le débiteur de l’entretien atteint l’âge de la retraite. Il n’est



toutefois pas exclu d’allouer une rente sans limitation de durée (ATF 141 III 465 consid.
3.2.1 ; 132 III 593 consid. 7.2), en particulier lorsque l’amélioration de la situation
financière du créancier n’est pas envisageable et que les moyens du débiteur le permettent
(arrêts 5A_987/2023 du 7 août 2024 consid. 3.2, in FamPra.ch 2014 p. 1012 ss, destiné à
publication in ATF ; 5A_88/2023 précité consid. 4.1). La détermination de la contribution
d'entretien est laissée, pour une part importante, à l'appréciation du juge du fait, qui
applique les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC ; ATF 148 III 161 consid. 4.1 ; arrêt
5A_191/2021 précité consid. 5.1.1).

- 37 - Selon la jurisprudence, si l'union conjugale a durablement marqué de son empreinte la
situation de l'époux bénéficiaire ("lebensprägende Ehe"), l'art. 125 CC prescrit de procéder
en trois étapes. La première de ces étapes consiste à déterminer l'entretien convenable après
avoir constaté le niveau de vie des époux pendant le mariage, lequel constitue la limite
supérieure de l'entretien convenable. La deuxième étape consiste à examiner dans quelle
mesure chacun des époux peut financer lui-même l'entretien arrêté à l'étape précédente du
raisonnement. S'il n'est pas possible ou que l'on ne peut raisonnablement attendre d'un
époux qu'il pourvoie lui-même à son entretien convenable et que son conjoint lui doit donc
une contribution équitable, il faut, dans un troisième temps, évaluer la capacité contributive
de celui-ci et arrêter une contribution équitable, fondée sur le principe de la solidarité (ATF
147 III 308 consid. 4 ; arrêt 5A_611/2022 du 21 décembre 2022 consid. 3.2.1). Dans sa
jurisprudence récente, le Tribunal fédéral est revenu sur la notion de mariage ayant un
impact décisif sur la vie, précisant en particulier que ce ne sont pas des présomptions de
durée abstraites, mais les circonstances du cas particulier, qui sont à cet égard déterminantes
(ATF 148 III 161 consid. 4.2 ; 147 III 249 consid. 3.4). Un mariage doit en tout cas être
considéré comme ayant marqué l'existence de l'époux lorsque, sur la base d'un projet de vie
commun, l'un des époux a renoncé à son indépendance économique au profit de l'entretien
du ménage et de la garde des enfants et qu'il ne lui est plus possible, après de longues
années de mariage, d'exercer son ancienne activité ou d'exercer une autre activité lucrative
offrant des perspectives économiques équivalentes, alors que l'autre époux a pu se
concentrer sur son avancement professionnel compte tenu de la répartition des tâches
conjugales (ATF 148 III 161 consid. 4.2 ; arrêt 5A_1036/2021 du 23 septembre 2022
consid. 3.2.2). 4.1.2 Le droit à l'entretien pour un époux connaît une limite supérieure, soit
le montant nécessaire au maintien du train de vie mené jusqu'à la cessation de la vie
commune (ATF 147 III 293 consid. 4.4 ; 141 III 465 consid. 3.1). Dans le cadre de la
méthode du minimum vital avec répartition de l'excédent, il faut donc déterminer le train de
vie mené pendant la vie commune en partant d’un calcul du minimum vital du droit de la
famille fondé sur le montant de base du couple marié et d’une seule position pour les frais
de logement (commun) des époux (VON WERDT, Unification du droit de l’entretien, in
Fountoulakis/Jungo [éd.], Famille et argent, 2022, p. 1 ss, spéc. p. 13). Puis, toujours selon
la méthode du minimum vital avec répartition de l'excédent, les revenus et les besoins de
chacun des deux époux doivent être établis et les moyens disponibles sont ensuite répartis
en rapport avec les besoins déterminés. L'entretien convenable est ainsi en relation avec les
moyens disponibles ; selon les conditions concrètes, il correspond au minimum vital du
droit des poursuites (comprenant la base mensuelle du minimum vital LP [BlSchK 2001, p.
197 ss], les frais raisonnables de logement, la prime pour l’assurance-maladie de base, les
frais médicaux et d’acquisition du revenu) ou du droit de la famille (soit le minimum vital,
élargi aux impôts courants, aux primes pour les assurances non obligatoires, aux frais de
formation continue, etc. ; MAIER, Unterhaltsfestsetzung in der Praxis, 2023, nos 926 et



927, p. 202 s. ; STOUDMANN, op. cit., p. 32 ss), éventuellement accru d'une part de
l'excédent (ATF 147 III 293 consid. 4.1 ; 147 III 265 consid. 7).

- 38 - Le débiteur d'aliments qui prétend avoir une part d'épargne supporte le fardeau de
l'allégation et de la preuve à cet égard (ATF 140 III 485 consid. 3.3 et les réf.). Lorsqu'une
quote-part d'épargne est établie et que le montant concerné n'est pas absorbé par le surcoût
engendré par le divorce, elle doit être déduite de l'excédent avant d'arrêter la contribution
d'entretien (ATF 147 III 293 consid. 4.4 ; arrêt 5A_979/2021 du 2 août 2022 consid. 4.2.1,
in FamPra.ch 2022 p. 1021 ss). En l'absence d'enfants, l'excédent doit en règle générale être
réparti par moitié entre les époux (arrêt 5A_112/2020 du 28 mars 2022 consid. 6.2, in
FamPra.ch 2022 p. 659 ss). La décision concernant l'entretien doit prendre en considération
et motiver toutes les particularités du cas d'espèce qui justifient que l'on s'écarte des
principes habituels du partage (ATF 147 III 293 consid. 4.4 ; arrêt 5A_509/2022 du 6 avril
2023 consid. 6.4.1 in fine). 4.1.3 La jurisprudence prévoit une exception au principe selon
lequel le standard de vie choisi d'un commun accord durant la vie commune doit être
maintenu pour les deux parties dans la mesure où leur situation financière le permet. Ainsi,
lorsqu'une longue période d’environ huit à dix ans (cf. GLOOR/SPYCHER, in Basler
Kommentar, Zivilgesetz- buch I, 7e éd. 2022, n. 3 ad art. 125 CC ; ARNDT, in
Handkommentar zum Schweizer Privatrecht, 4e éd. 2023, n. 8 ad art. 125 CC) s'est écoulée
entre le moment où les parties se sont séparées et l'entrée en force du prononcé du divorce
en tant que tel, c'est la situation de l'époux bénéficiaire durant cette période qui est en
principe déterminante pour fixer le montant de la contribution d'entretien (ATF 137 III 102
consid. 4.2.1.1 ; arrêt 5A_509/2022 précité consid. 6.5). 4.2

4.2.1 In casu, il n’est pas disputé que les parties se sont mariées en 1991, que deux filles
sont issues de cette union – la première en 1996 et la seconde en 1999 –, que l’épouse a, de
2004 à 2015, interrompu son activité professionnelle de coiffeuse pour se consacrer à
l’éducation des enfants et à la tenue du ménage, tandis que son conjoint, mécanicien, est
devenu chef d’atelier et œuvrait à temps plein, contribuant par ses revenus à l’entretien de la
famille (cf. supra, consid. 2.1.1, 2.6.1.1 et 2.6.2.1). Vu la répartition des tâches au sein du
couple durant de la vie commune, il est indéniable que le mariage a exercé une influence
considérable sur les capacités de gain de l’épouse, laquelle a cessé toute activité lucrative
pendant quelques années avant d’en reprendre une de manière très réduite durant la vie
commune (2011 – 2013) puis une autre, à temps partiel toujours mais plus étendue, comme
serveuse au moment de la séparation (2015 ; cf. supra, consid. 2.6.2.1). A ce stade du
raisonnement, sa prétention à l’allocation d’une contribution d’entretien après le divorce
n’apparaît pas d’emblée infondée. 4.2.2 La seule économie notable réalisée du temps de la
vie commune du couple réside dans la constitution de l’assurance vie souscrite par le
demandeur (cf. MAIER, op. cit., no 515, p. 131 et la réf.), qui présentait une valeur de
rachat de 144'290 fr. au 1er mai 2019 et pour laquelle l’intéressé a continué à s’acquitter de
la prime mensuelle de 558 francs (cf. supra, consid. 2.3.2 et 3.2.2.1). Pour le surplus, l’on
peut partir du principe

- 39 - que les revenus des époux ont été absorbés par les coûts supplémentaires, notamment
de logement, occasionnés par leur séparation. Compte tenu de la longue durée qui s’est
écoulée entre la date de la séparation, le 1er janvier 2015 (cf. supra, consid. 2.1.2), et celle
du divorce, prononcé le 9 mars 2023 et non remis en cause en appel – soit plus de huit ans
–, la défenderesse ne peut toutefois prétendre au maintien du standard de vie qu’elle
connaissait du temps de la vie commune avec son époux, mais uniquement à celui prévalant



durant la séparation.

E. 5
La capacité propre des deux parties à pourvoir à leurs besoins doit être examinée.

E. 5.1.1
Selon la teneur littérale claire de l’art. 125 al. 1 CC, le principe de l’indépendance
financière prime le droit à l’entretien post-divorce. Il en découle pour l’époux un devoir de
se (ré)intégrer sur le marché du travail ou d’étendre une activité lucrative déjà existante. Un
conjoint ne peut ainsi prétendre à une contribution d’entretien que si, en dépit des efforts
que l’on peut raisonnablement exiger de lui, il n’est pas ou pas totalement en mesure de
pourvoir lui-même à son entretien convenable (ATF 147 III 308 consid. 5.2 ; 141 III 465
consid. 3.1 ; arrêt 5A_464/2022 du 31 janvier 2023 consid. 3.1.1, in FamPra.ch 2024 p. 391
ss). En cas de problème de santé, le débiteur d'entretien ne saurait renoncer à des prestations
sociales, telles que les rentes d'assurance-invalidité, auxquelles il a droit ; celles-ci doivent
en effet être prises en compte dans son revenu (arrêt 5A_51/2007 du 24 octobre 2007
consid. 4.3.2). Les revenus d’une activité accessoire doivent également être pris en compte,
pour autant que cette dernière soit régulière (SIMEONI, op. cit., n. 45 ad art. 125 CC et la
réf.) et que la poursuite de son exercice soit raisonnablement exigible (MAIER, op. cit., nos
647 et 648, p. 160 et les réf.).

E. 5.1.2
Le juge tient en principe compte du revenu effectif des parties, tant le débiteur d'entretien
que le créancier pouvant néanmoins se voir imputer un revenu hypothétique supérieur. Il
s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et
qu'on peut raisonnablement exiger d'elle afin de remplir ses obligations (ATF 143 III 233
consid. 3.2 et les réf.). Le juge doit examiner deux conditions, à savoir si l'on peut
raisonnablement exiger d'une personne qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente
celle-ci – ce qui est une question de droit – et si la personne a la possibilité effective
d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir – ce qui est une
question de fait (ATF 147 III 249 consid. 3.4.4 ; arrêts 5A_456/2022 du 19 septembre 2023
consid. 5.1.2 ; 5A_768/2022 du 21 juin 2023 consid. 6.2). Afin de déterminer si un revenu
hypothétique doit être imputé, les circonstances concrètes de chaque cas sont déterminantes.
Les critères dont il faut tenir compte sont notamment l'âge, l'état de santé, les connaissances
linguistiques, la formation (passée et continue), l'expérience professionnelle, la flexibilité
sur les plans personnel et géographique, la situation sur le marché du travail, etc. (ATF 147
III 308 consid. 5.6 ; arrêt 5A_768/2022 précité consid. 6.2). Comme cela ressort de la
jurisprudence (ATF

- 40 - 147 III 308 consid. 5.5 et les réf.), il n'existe pas de limite d'âge au-delà de laquelle un
époux ne pourrait pas augmenter son taux d'activité, l'appréciation de chaque cas dépendant
des circonstances. Par ailleurs, le critère de l'âge est d'importance moindre lorsqu'il s'agit
d'augmenter le taux d'une activité déjà exercée (arrêts 5A_456/2022 précité consid. 5.1.3 ;
5A_538/2019 du 1er juillet 2020 consid. 3.1, in FamPra.ch 2020 p. 1037 ss). Pour arrêter le
montant du salaire, le juge peut éventuellement se baser sur l’enquête suisse sur la structure
des salaires, réalisée par l’Office fédéral de la statistique, ou sur d’autres sources comme les
conventions collectives de travail (ATF 137 III 118 consid. 3.2). La perception d’une rente
invalidité peut également être retenue sous l’angle d’un revenu hypothétique ; il faut
cependant que le droit à l’obtenir soit établi ou, à tout le moins hautement vraisemblable



(arrêts 5A_455/2019 du 23 juin 2020 consid. 5.1, in FamPra.ch 2020 p. 1023 ss ;
5A_51/2007 précité consid. 4.3.2). Si le juge entend exiger d’une partie la prise ou la
reprise d’une activité lucrative, ou encore l’extension de celle-ci, il doit généralement lui
accorder un délai approprié pour s’adapter à sa nouvelle situation ; ce délai doit être fixé en
fonction des circonstances du cas particulier (ATF 144 III 481 consid. 4.6 et les réf.). Il faut
notamment examiner si les changements étaient prévisibles pour la partie concernée (arrêts
5A_88/2023 précité consid. 3.3.2, in FamPra.ch 2024, p. 191 ss ; 5A_456/2022 précité
consid. 5.1.2 in fine). Dans la pratique, des délais oscillant entre trois à six mois, courant
dès l’entrée en force du jugement, sont usuels (cf. BÜCHLER/RAVEANE, in FamKomm
Scheidung, 4e éd. 2023, n. 23 et 23a ad art. 125 CC et les réf.).

E. 5.1.3
Conformément à l’art. 8 CC, chaque partie doit, si la loi ne prescrit le contraire, prouver les
faits qu’elle allègue pour en déduire son droit. La partie qui fait valoir une prétention doit
prouver les faits qui fondent son droit, alors que la preuve des faits de nature à supprimer,
respectivement détruire ou empêcher le droit invoqué, incombe à la partie qui prétend que la
prétention a disparu ou qui en conteste la naissance ou le caractère exécutoire (ATF 141 III
241 consid. 3.1 ; arrêt 5A_820/2021 du 3 mars 2022 consid. 3.3.1). Il appartient ainsi à
celui qui demande une pension post-divorce de démontrer qu’il n’est pas en mesure de
subvenir lui-même à son entretien convenable. Le fardeau de la preuve lui incombe ainsi
lorsqu’il conteste pouvoir effectivement réaliser un revenu hypothétique (arrêts
5A_831/2022 du 26 septembre 2023 consid. 3.2.2, in FamPra.ch 2024, p. 185 ss ;
5A_456/2022 précité consid. 5.1.3).

E. 5.2.1
S’agissant du demandeur, qui dispose d’une pleine capacité de travailler (cf. supra, consid.
2.5.1), il a été posé en fait que son salaire mensuel net s’élève à 7061 fr. 20. Viennent s’y
ajouter 68 fr. 10 pour son activité accessoire de confection de paëllas, à laquelle il a renoncé
volontairement en 2021 mais que sa compagne a repris et à qui il donne "des coups de
mains", si bien que cette rémunération peut toujours lui être imputée, sous la forme d’un
revenu hypothétique. Il perçoit encore une rétribution correspondant à 85 fr. 80 par mois
pour son activité de conseiller général de sa commune de domicile. Les gains mensuels du
demandeur totalisent ainsi la somme (arrondie) de 7215 fr. (7061 fr. 20 + 68 fr. 10 + 85 fr.
80), comme l’a retenu la juridiction

- 41 - précédente sans que cela ne soit remis en cause en appel (cf. supra, consid. 2.6.1.1 et
les réf.). Quant aux charges courantes entrant dans son minimum vital élargi, elles
représentent la somme (arrondie) de 4372 fr. (cf. supra, consid. 2.6.1.3). Il bénéficie ainsi
d’un reliquat de 2843 fr. (7215 fr. – 4372 fr.) par mois.

E. 5.2.2
En comparaison, à l’époque des mesures protectrices, le demandeur disposait de revenus
pour 8385 fr. (soit de 1170 fr. supérieurs à ceux d’aujourd’hui) et son minimum vital élargi
s’élevait à 3430 fr. (soit 914 fr. de moins qu’actuellement) ; après retranchement du coût
pour l’entretien de sa fille encore mineure, à savoir 1833 fr. (cf. supra, consid. 2.1.3]), il lui
restait un excédent de 3122 francs.

E. 5.3.1



Pour ce qui est de la défenderesse, il a été arrêté en fait qu’elle tire de son activité à 50 %
comme collaboratrice de vente et serveuse chez CC _________ SA un revenu mensuel net
de 2357 fr., part au treizième salaire et bonus compris, tandis que son minimum vital élargi
– comprenant 1870 fr. de frais de logement – s’élève à 4112 francs (cf. supra, consid. 2.1.2,
2.6.2.1 et 2.6.2.3) ; sa situation financière accuse ainsi un déficit de 1755 francs.

E. 5.3.2
A titre comparatif, à l’époque où le jugement de mesures protectrices sur appel a été rendu,
elle obtenait une rémunération mensuelle nette de 1325 fr. comme serveuse à temps partiel,
de sorte qu’après déduction de son minimum vital élargi d’alors – soit 3550 fr., dont 1350
fr. de frais de logement (cf. supra, consid. 2.1.3) –, elle pâtissait d’un manco de 2225 francs.
Après comblement de celui-ci grâce aux moyens du demandeur et partage par moitié de
l’excédent du couple ([3122 fr. – 2225 fr.] = 897 fr.), la défenderesse s’est vu allouer une
contribution mensuelle (arrondie) de 2675 fr. (2225 fr. + [897 fr. / 2] = 2673 fr.50). Durant
la séparation, la défenderesse pouvait ainsi tabler sur 4000 fr. par mois au total (1325 fr. +
2675 fr.) pour assurer son train de vie, somme ne couvrant pas uniquement son minimum
vital élargi, mais comprenant comme on l’a vu la moitié de l’excédent du couple. En
prévoyant en faveur de la défenderesse, comme l’a fait l’autorité inférieure, une
contribution mensuelle d’entretien post-divorce de 2312 fr. 50 (cf. jugement attaqué,
consid. 6.3, p. 35 s.) en sus de ses propres revenus effectifs actuels de 2357 fr., l’intéressée
disposerait d’un total de 4669 fr. 50 par mois, soit de près de 700 fr. supérieur au train de
vie connu durant la séparation, seul déterminant lorsque celle-ci remonte à près d’une
décennie par rapport à l’entrée en force du divorce (cf. supra, consid. 4.1.3 et 4.2.2). Ainsi,
la contribution n’aurait en tout état de cause pas dû dépasser le montant (arrondi) de 1645
fr. (4000 fr. – 2357 fr. = 1643 francs).

E. 5.3.3
Il a été arrêté en fait que la crédirentière avait échoué à établir, dans le cadre de la procédure
de divorce, que son état de santé restreignait sa capacité de travailler et ne lui permettait pas
d’augmenter à 100 % son taux d’activité, que ce soit dans la profession qu’elle exerce
actuellement (soit collaboratrice de vente et serveuse) ou dans

- 42 - son métier initial de coiffeuse, pour lequel elle détient d’un CFC, et qu’elle a pratiqué
jusqu’en 2004 (cf. supra, consid. 2.5.3.4 et 2.6.2.1). Actuellement âgée de 53 ans, la
défenderesse, après s’être consacrée à l’éducation de ses filles et à la tenue du ménage, a
repris une activité lucrative, certes très réduite, dès 2011 (6 à 10 h par semaine), puis plus
étendue comme serveuse dès le mois de novembre 2015. Elle est donc réinsérée
professionnellement depuis maintenant plus de dix ans. Elle est par ailleurs libérée de toute
tâche éducative, ses filles ayant toutes deux accédé à la majorité depuis longtemps (cf.
supra, consid. 2.1.1). Quant à ses problèmes de dos, s’ils devaient connaître une dégradation
au point d’entraîner une incapacité de gain permanente ou de longue durée (cf. art. 8 al. 1
LPGA), il appartiendra à l’intéressée de déposer une nouvelle demande AI en vue d’obtenir
une rente. Enfin, la situation sur le marché du travail n’est pas défavorable, puisque le taux
de chômage actuel en Valais est de 3 % pour le mois de novembre 2024 (taux qui comprend
une part importante de personnes actives dans la construction) et que, selon le dernier
rapport sur le PIB romand publié par les six banques cantonales romandes, le PIB du canton
du Valais devrait connaître une croissance de 1,5 % en 2025 (cf. "Situation marché travail
en novembre 2024", émis le 5 décembre 2024 par le Service de l'industrie, du commerce et



du travail, disponible sur www.vs.ch/web/sict/bulletin-statistique-du-chomage). Au vu de
ce tableau, il peut raisonnablement être exigé de la défenderesse qu’elle augmente à 100 %
son taux d’activité professionnelle afin de subvenir d’elle-même à ses besoins. Sachant que,
comme collaboratrice de vente et serveuse à 50 % auprès de CC _________ SA, elle obtient
une rétribution, part au treizième salaire et bonus compris, de 2357 fr. (cf. supra, consid.
2.6.2.1), l’intéressée devrait pouvoir tabler sur un revenu de l’ordre du double, soit de 4700
fr. pour une activité à 100 % ; aucun document récent figurant au dossier n’établit qu’elle ne
pourrait, dans un horizon relativement proche, étendre son taux auprès de cette même
société, qui emploie 80 collaborateurs et dont le chiffre d’affaires annuel s’élève à près de
60 millions de francs (cf. www.CC _________.ch/fr/pages/decouvrir/CC
_________/presentation). Quand bien même cette éventualité ne devait pas se réaliser, la
défenderesse – que ce soit en complétant son pourcentage auprès d’un autre employeur ou
en cherchant un nouveau poste ailleurs, à temps complet, dans le domaine des services (bar,
restauration ou vente) – peut escompter obtenir au minimum un salaire mensuel de l’ordre
de 4000 fr. nets, d’après le Calculateur statistique de salaire disponible sur le site de l’Office
fédéral de la statistique (www.bfs.admin.ch/fr) pour une personne présentant le même profil
que l’intéressée (branche économique : restauration ; région lémanique [VD, VS, GE] ;
profession commerçant et vendeur, sans fonction de cadre ; formation acquise en entreprise
; femme de nationalité suisse de 53 ans avec dix années de service ; contrat avec un
treizième salaire : salaire mensuel médian brut d’environ 4700 fr., dont à déduire environ 15
% de cotisations sociales).

E. 5.3.4
Le revenu que la défenderesse est à même de réaliser au minimum (i.e. 4000 fr. nets)
couvrant le train de vie qu’elle a connu durant la longue période de séparation ayant précédé
le divorce, sa prétention en versement d’une contribution à son entretien fondé sur l’art. 125
CC – au-delà du délai d’adaptation nécessaire – est infondée.

- 43 - Sachant que, jusqu’à présent, l’incapacité à œuvrer avec un taux d’activité dépassant
50 % avait été reconnue à la défenderesse par les différentes instances judiciaires
intervenues, l’imputation d’un revenu hypothétique avec effet rétroactif à la date du premier
jugement, comme le sollicite le demandeur dans son appel (p. 18 in fine), apparaît comme
excessif. Bien plus, l’octroi d’un délai de six mois, dès l’entrée en force du présent arrêt,
tient adéquatement compte du temps nécessaire à la défenderesse pour soit augmenter son
taux d’activité auprès de CC _________ SA si l’occasion se présente, soit trouver un travail
auprès d’un autre employeur. Compte tenu de la relativement courte durée pendant laquelle
la contribution est encore due par le demandeur, la clause prévoyant l’indexation telle que
formulée par l’autorité de première instance est dépourvue d’intérêt pratique et doit être
supprimée, ce d’autant qu’elle ne correspond à aucune conclusion de la crédirentière et a
ainsi été prononcée en violation du principe de disposition, qui prohibe au tribunal
d’accorder à une partie plus que ce qu'elle demande (art. 58 al. 1 CPC ; cf. ATF 149 III 172
consid. 3.4.1). Ainsi et en résumé, l’appel du demandeur est partiellement admis, dans la
mesure de sa recevabilité (cf. supra, consid. 1.2.2), en ce sens que l’intéressé versera à la
défenderesse, d’avance le 1er de chaque mois, la première fois le mois suivant l’entrée en
force du présent jugement, pendant une période de six mois, une contribution mensuelle de
1645 fr. à son entretien. Au-delà, plus aucune contribution n’est due. Toute autre ou plus
ample conclusion est rejetée.

E. 6



Dans un ultime moyen, la défenderesse se plaint en appel de la répartition des frais de
première instance, à raison de moitié chacun, qu’elle tient pour inéquitable. Elle se prévaut
de l’inégalité économique des parties et part du principe que la juridiction précédente s’est
"fourvoyée en relation avec la liquidation du régime matrimonial en rejetant [s]es
prétentions" Elle conclut au final à ce que l’intégralité des frais soit mise à la charge du
demandeur et à ce que les dépens soient "répartis de la même manière" (appel de la
défenderesse, p. 14 in fine et s. ; jugement entrepris, consid. III/7.2, p. 36 s.).

E. 6.1.1
Lorsqu'elle statue à nouveau au sens de l’art. 318 al. 1 let. b CPC, l’autorité d’appel doit se
prononcer sur les frais de première instance (art. 318 al. 3 CPC) ; en effet, dans la mesure où
le litige est tranché de façon différente que ne l’avait fait le premier juge, la répartition des
frais à laquelle il s’était livré doit être revue (JEANDIN, in Commentaire romand, Code de
procédure civile, 2e éd. 2019, n. 7 ad art. 318 CPC).

- 44 - D’une manière générale, selon l'art. 106 al. 1, 1re phrase, CPC, les frais – qui
comprennent les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) – sont mis à la charge de
la partie succombante. Lorsqu’aucune des parties n'obtient entièrement gain de cause, les
frais sont répartis selon le sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). Cette réglementation octroie
au juge un large pouvoir d'appréciation (arrêts 5D_108/2020 du 28 janvier 2021 consid. 3.1
; 5A_80/2020 du 19 août 2020 consid. 4.3), en particulier quant au poids accordé aux
diverses conclusions litigieuses (arrêt 5A_190/2019 du 4 février 2020 consid. 4.1.2). Le
tribunal est toutefois libre de s'écarter des règles tirées de l’art. 106 CPC et de répartir les
frais selon sa libre appréciation dans les hypothèses prévues par l'art. 107 CPC, notamment
lorsque le litige relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c CPC) ; il n'est ainsi pas
exclu, dans ce type de procédure, que la partie qui obtient gain de cause soit condamnée à
supporter des frais (arrêt 5A_118/2020 du 27 mai 2020 consid. 4.1 et les réf.). L’art. 107 al.
1 let. c CPC peut notamment s’appliquer lorsque les époux procèdent ensemble sans avoir
de conclusions opposées (TAPPY, op. cit., n. 18 ad art. 107 CPC) ou quand la situation
économique des parties est sensiblement différente (arrêt 5A_245/2021 du 7 septembre
2022 consid. 4.2.1 in fine ; SCHMID/JENT-SØRENSEN, in Oberhammer et al. [Hrsg.],
Schweizerische Zivilprozess- ordnung, Kurzkommentar, 3e éd. 2021, n. 4b ad art. 107
CPC).

E. 6.1.2
En l’espèce, le principe même du divorce et le partage par moitié des avoirs de prévoyance
professionnelle n’était plus litigieux dès l’audience de conciliation, au cours de laquelle les
parties ont passé une convention partielle sur ces questions. Le différend ne portait plus que
sur des aspects purement patrimoniaux, soumis à la maxime de disposition et des débats.
Rejetées en première instance, les prétentions de la défenderesse en liquidation du régime
matrimonial de la participation aux acquêts – en partant du principe que l’acte authentique
du 2 septembre 2019 emportant passage au régime de la séparation de biens était nul –, qui
portaient sur une somme de 588'910 fr. (500'000 fr. + 72'145 fr. + 16'765 fr. [cf. supra,
consid. 1.1]), sont également écartées en appel. La défenderesse se voit également débouter
de ses conclusions en paiement d’une contribution à son entretien de 2312 fr. 50 par mois
jusqu’à l’âge de sa propre retraite, seul le versement d’une contribution de 1645 fr., durant
une période limitée de six mois, ayant été admise. Vu, d’une part, la conclusion d’une
convention très partielle entre les époux (dont la différence de moyens n’est guère



titanesque), mais, d’autre part, le rejet presque intégral des prétentions patrimoniales
disputées de la défenderesse, il se justifie que cette dernière assume 4/5es des frais de
première instance, le 1/5e restant étant mis à la charge du demandeur. Aussi, les frais devant
le juge de district – arrêtés seulement à 1200 fr. au total (cf. jugement déféré, consid. 7.2, p.
36 s.), sans tenir compte de l’émolument pour la liquidation des rapports patrimoniaux (cf.
art. 17 al. 3 LTar renvoyant à l’art. 16 al. 1 LTar [de 18'000 à 60'000 fr. pour une valeur
litigieuse comprise entre 500'001 fr. et 1 million]) – sont répartis entre la défenderesse à
hauteur de 960 fr. (1200 fr. x 80 %) et du demandeur à concurrence de 240 francs. Ce
dernier montant sera prélevé sur l’avance de 2000 fr. effectuée le 6 avril 2021 par
l’intéressé, tandis que la différence de 1760 fr. (2000 fr. – 240 fr.) lui sera restituée par le
greffe du tribunal de première instance.

- 45 - Quant à la part de 960 fr. mise à la charge de la défenderesse, qui plaidait au bénéfice
de l’assistance judiciaire, elle est provisoirement mise à la charge du canton du Valais (cf.
art. 122 al. 1 let. b CPC). Celui-ci pourra demander à l’intéressée de rembourser l’assistance
judiciaire dès qu’elle sera en mesure de le faire (cf. art. 123 al. 1 CPC).

E. 6.1.3.1
La personne au bénéfice de l’assistance judiciaire n’est pas dispensée de payer – aux
conditions ordinaires (COLOMBINI, in Chabloz et al. [éd.], Code de procédure civile, Petit
commentaire, 2020, n. 35 ad art. 118 CPC) – des dépens à la partie adverse lorsqu'elle
succombe (cf. art. 118 al. 3 et 122 al. 1 let. d CPC ; arrêt 5A_357/2019 du 27 août 2021
consid. 8.5 in fine). L’octroi de l’assistance judiciaire a en effet pour but d’éviter que son
manque de ressources puisse empêcher un indigent de faire valoir ses droits en justice, non
du risque de devoir verser une indemnité à son adversaire si, finalement, il succombe
(TAPPY, op. cit., n. 26 ad art. 118 CPC et la réf. à l’ATF122 I 322 consid. 2c). L'art. 27
LTar précise que les honoraires sont fixés entre un minimum et un maximum prévus par le
présent chapitre, d'après la nature et l'importance de la cause, ses difficultés, l'ampleur du
travail, le temps utilement consacré par le conseil juridique et la situation financière de la
partie (al. 1). lls sont en règle générale proportionnels à la valeur litigieuse (al. 2) et, lorsque
la valeur litigieuse ne peut être chiffrée, ils sont fixés d'après les éléments d'appréciation
mentionnés à l'alinéa premier (al. 3). Conformément à l’art. 34 al. 3 LTar, si, dans un procès
en divorce, en séparation de corps ou en dissolution du partenariat enregistré, la
contestation porte également sur la liquidation des rapports patrimoniaux, des honoraires
proportionnels (entre 24'500 fr. et 30'800 fr. lorsque ces aspects patrimoniaux ont une
valeur comprise entre 500'001 fr. et 600'000 fr.) sont fixés en sus de ceux prévus à l’alinéa
premier (de 1100 à 11'000 francs). Toutefois, lorsqu'il y a une disproportion manifeste entre
la valeur litigieuse et l'intérêt des parties au procès ou entre la rémunération due d'après le
présent tarif et le travail effectif du conseil juridique, l'autorité peut ramener les honoraires
au-dessous du minimum prévu (art. 29 al. 2 LTar).

E. 6.1.3.2
En l’espèce, l’activité utilement exercée par le mandataire du demandeur a, pour l’essentiel,
consisté après entretiens avec ce dernier, en la rédaction et le dépôt d’une demande motivée
(18 pages, avec 59 pièces en annexe) et d’une réplique (15 pages, avec une cinquantaine de
titres joints), de deux écritures complémentaires avec en annexe des titres actualisés
(représentant près d’une cinquantaine de pièces) ainsi que d’une dizaine d’autres courriers,
en la prise de connaissance des écritures de l’adverse partie, en l’élaboration de



questionnaires pour les témoins et la déposition des parties, ainsi qu’en la préparation et
participation à quatre séances au total (conciliation du 31 mai 2021 [0h25] ; débats
d’instruction du 31 mars 2022 [1h30] ; séance en preuves du 3 novembre 2022 [3 h] ; débat
final du 9 mars 2023 [1h15]). Compte tenu de ces activités, représentant un peu plus d’une
soixantaine d’heures de travail, de la fourchette légale rappelée ci-dessus (sachant que les
rapports patrimoniaux en jeu représentaient une valeur totale de 588'910 fr. [500'000 fr.
pour la villa + 16'765 fr. pour la liquidation de la copropriété sur les meubles + 72'145 fr.
pour la moitié de la

- 46 - valeur de rachat de l’assurance vie]), les honoraires, TVA et débours – par 702 fr. 40
au total (frais de copie à 0 fr. 50 la page et frais postaux effectifs, selon le décompte produit)
– compris sont arrêtés (cf. art. 29 al. 2 LTar), en plein, à 20'000 francs. Vu la part de frais de
première instance mise à la charge de la défenderesse (4/5es), celle-ci versera au demandeur
une indemnité – réduite – de 16'000 fr. (20'000 fr. x 4/5es) à titre de dépens.

E. 6.1.4.1
L’Etat est tenu d’indemniser l’avocat d’office dans la mesure où la partie adverse n’a pas à
supporter les dépens de la partie plaidant au bénéfice de l’assistance judiciaire ; tel est
notamment le cas lorsque celle-ci succombe entièrement (ATF 145 III 433 consid. 2.3 ;
arrêt 5A_272/2018 du 3 août 2018 consid. 2.3.3 in fine). La loi ne prévoit pas comment
régler les frais en cas de gain partiel du procès de la partie au bénéfice de l’assistance
judiciaire. Les solutions de l’art. 122 al. 1 et 2 CPP doivent être appliqués mutatis mutandis,
l’idée étant toujours que la part de frais qu’aurait dû supporter le bénéficiaire s’il n’avait pas
obtenu l’assistance judiciaire soit à la charge du canton et que le conseil d’office soit
rétribué par les dépens, le cas échéant réduits, mis à la charge de l’autre partie et complétés
si nécessaire jusqu’à concurrence d’une "rémunération équitable" (TAPPY, op. cit., n. 19 ad
art. 122 CPC). Cette dernière notion, ancrée à l’art. 122 al. 1 let. a CPC, permet aux cantons
de fixer, sur la base d'un large pouvoir d'appréciation, le montant de l'indemnité allouée au
conseil d'office dans les limites de leur tarif des frais (art. 96 CPC ; arrêt 5A_82/2018 du 15
juin 2018 consid. 6.2.1 et les réf.). En Valais, le conseil juridique habilité à se faire
indemniser en vertu des dispositions en matière d'assistance judiciaire perçoit, en sus du
remboursement de ses débours justifiés, des honoraires correspondant au 70 % des
honoraires prévus aux art. 31 à 40 LTar, mais au moins à une rémunération équitable telle
que définie par la jurisprudence du Tribunal fédéral (cf. art. 30 al. 1 LTar), à savoir 180 fr.
de l’heure, plus TVA (cf. ATF 141 I 124 consid. 3.2 ; arrêt 5D_118/2021 du 15 octobre
2021 consid. 5.1.2), tarif qui peut cependant être inférieur pour un avocat stagiaire, encore
en formation, effectuant des tâches déléguées par son maître de stage (ATF 137 III 185
consid. 6 ; arrêt 6B_99/2020 du 21 avril 2020 consid. 2.2, in SJ 2020 I p. 405 ss). N’ont pas
à être pris en compte les travaux de secrétariat, tels que travaux de dactylographie, de
fixation de rendez-vous, d’envoi ou de réexpédition de documents, de recherches
d’adresses, d’établissement de la liste de frais, de prélèvement de photocopies, d’ouverture
et de clôture du dossier, dans la mesure où ces opérations sont comprises dans les frais
généraux de l’étude (Oberstaatsanwaltschaft des Kantons Zürich, Amtliche Mandate -
Leitfaden, 4e éd. 2024, p. 65, disponible sur https://www.zh.ch/de/sicherheit-
justiz/strafverfahren/amtliche-verteidigung.html ; SEITZ, Die Entschädigung der amtlichen
Verteidigung, 2021, p. 46 s.). Il en va de même d’autres activités de nature administrative,
comme les brefs contacts téléphoniques ainsi que l’établissement de télécopies ou de brèves
correspondances (telles celles nécessitant environ 5 minutes de travail), opérations qui sont



également déjà prises en considération dans les honoraires de l’avocat (cf. LIEBER, in
Donatsch et al. [Hrsg.], Kommentar zur Schweizerischen StPO, 4e éd. 2023, n. 4 ad art. 135
CPP).

- 47 -

E. 6.1.4.2
En l’occurrence, la liste de frais produite le 9 février 2023 par le conseil de la défenderesse
– pour un total de 20'238 fr. 84 (avec 704 fr. 93 de débours) en tenant compte d’un tarif
horaire de 350 fr. (ce qui représenterait quelque 57 h d’activités) – ne peut être reprise telle
quelle : le simple envoi de courriels n’occasionne aucun débours spécifique, les frais de
déplacement de Martigny à Sion (65 fr. 59) sont excessifs car représentant près du double
de ceux admissibles (2 x 28 km x 0 fr. 60 [cf. art. 9 al. 1 LTar par analogie] = 33 fr. 60), les
53 fr. 85 pour l’"ouverture du dossier" sont déjà inclus dans les frais généraux de l’étude et
la durée inscrite pour le débat final s’est avérée surévaluée du double (3h au lieu des 1h15
effectives). Tenant compte de ces corrections, le travail utilement effectué est estimé au
total à quelque 54 h, dont (montant arrondi) 6 h par son stagiaire (cf. étude dossier et
rédaction des notes de plaidoirie le

E. 6.2.1
La répartition et liquidation des frais s'opère également en seconde instance selon les art.
104 ss CPC. Les frais de la procédure d'appel sont en principe répartis conformément à l'art.
106 CPC (ATF 145 III 153 consid. 3.2.2 et les réf.). Le succès se mesure à l'aune de la
modification obtenue du jugement de première instance (cf. arrêt 4A_146/2011 du 12 mai
2011 consid. 7.3). La partie succombante est celle qui a fait appel à tort, respectivement au
détriment de laquelle un appel a été admis (TAPPY, op. cit., n. 20 ad art. 106 CPC ;
STOUDMANN, in Chabloz et al. [éd.], Code de procédure civile, Petit commentaire, 2020,
n. 12 ad art. 106 CPC). Même en seconde instance, les frais peuvent être répartis en équité
(cf. art. 107 CPC) ; toutefois, à ce stade de la procédure, la mesure dans laquelle une partie a
gain de cause ou succombe a plus de poids (cf.
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et al. [Hrsg.], Schweizerische Zivilprozessordnung, ZPO Kommentar, 2e éd. 2016, n. 5 in
fine ad art. 107 CPC).

E. 6.2.2
L'émolument d'appel est calculé par référence au barème applicable en première instance
(cf. not. art. 16 LTar ; cf. ég. art. 19 LTar). Les critères de fixation des frais en première et
en seconde instance sont identiques (cf. art. 13 al. 1 LTar). Le degré de difficulté de la cause
et son ampleur devant le Tribunal cantonal doivent être qualifiés de moyens, tenant compte
du nombre de griefs soulevés par les deux parties. Aussi, eu égard à la valeur litigieuse en
appel (cf. supra, consid. 6.1.2) et au nombre de griefs soulevés, à la situation pécuniaire des
parties, aux principes de la couverture des frais et de l'équivalence des prestations, ainsi
qu’à la fourchette légale (cf. art. 16 al. 1 [18'000 fr. au moins ; cf. supra, consid. 6.1.2] et
art. 19 LTar [réduction possible en appel jusqu’à 60 %]), les frais de seconde instance sont
arrêtés à 7500 francs. En appel, la défenderesse a, pour l’essentiel, repris ses conclusions
formulées en première instance – sous réserve de celle tendant à l’allocation de la
contribution d’entretien pour une année complémentaire, jusqu’à la date prévisible de sa
retraite (i.e. 31 août 2036) –, et voit ses prétentions écartées. Quant au demandeur, qui a



conclu au rejet de conclusions de son adverse partie, il obtient par le biais de son propre
appel la suppression de l’obligation de l’entretenir au-delà d’un délai de six mois (au lieu du
31 août 2035, correspondant à la date-butoir fixée dans le jugement attaqué). Tenant compte
des positions respectives des parties, du sort réservé à leurs conclusions et du fait qu’au
stade de la seconde instance le recours une répartition en équité (cf. art. 107 CPC) revêt
moins d’importance en particulier dans une cause où seules des questions purement
patrimoniales sont encore en jeu, il convient de considérer que la défenderesse succombe
quasiment pour le tout, et de lui faire supporter l’intégralité des frais de seconde instance,
par 7500 francs. La défenderesse ayant également été mise au bénéfice de l’assistance
judiciaire en appel, par ordonnance séparée de ce jour (TCV C2 24 105), les frais en
question seront provisoirement assumés par l’Etat du Valais, qui pourra en réclamer le
remboursement à la première nommée dès qu’elle sera en mesure de le faire (cf. art. 123 al.
1 CPC). L’avance de frais de 1000 fr. effectuée en appel par le demandeur le 19 mai 2023
lui est retournée par le greffe.

E. 6.2.3
L’activité utilement déployée par le conseil du demandeur en seconde instance a, pour
l’essentiel, consisté en la rédaction et l’envoi d’un appel d’une vingtaine de pages, d’une
réponse au propre appel de la défenderesse ainsi que d’une lettre. Sur le vu de ce travail,
estimé à près de quatorze heures, de la fourchette légale en fonction notamment de la valeur
litigieuse résultant de la liquidation des rapports patrimoniaux (cf. supra, consid. 6.1.3.2),
ainsi que des autres critères mentionnés aux art. 27 et 29 al. 2 LTar (disproportion entre le
travail réalisé et la rémunération due) et du coefficient de réduction applicable en appel (-
60% ; cf. art. 35 al. 1 let. a LTar), l’indemnité à titre de
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compris. Due en faveur du demandeur, cette indemnité est mise à la charge de la
défenderesse.

E. 6.2.4
Les opérations effectuées par l’avocat d’office de la défenderesse en seconde instance – soit
principalement la rédaction et le dépôt d’un appel principal de près de vingt pages
(contenant une requête d’assistance judiciaire) ainsi que d’une réponse au propre appel du
demandeur et l’envoi d’un courrier – peuvent être estimées, tout comme pour le mandataire
de la partie adverse, à environ quatorze d’heures. Vu cette activité, de même que les autres
critères mis en évidence ci-dessus (cf. supra, consid. 6.2.3), l’indemnité due par l’Etat du
Valais à Me Olivier Couchepin est arrêtée à 2800 fr., honoraires, débours et TVA (à 8,1 %
depuis le 1er janvier 2024) compris. Cette indemnité est provisoirement assumée par l’Etat
du Valais, qui pourra en réclamer le remboursement à la défenderesse dès qu’elle sera en
mesure de le faire (cf. art. 123 al. 1 CPC).

E. 7
février 2023) ; l’assistance judiciaire n’a par ailleurs été octroyée qu’avec effet au 16 août
2021 alors que l’avocat a été mandaté le 29 mars 2021 déjà. Au plein tarif, le travail abattu
avant l’octroi de l’assistance judiciaire représente 3 h (soit 840 fr. [3 x 280 fr. {260 fr. +
TVA}] + 50 fr. de débours) puis par la suite, 45 h comme avocat breveté (soit 12'600 fr. [45
x 280 fr.] + 400 fr. de débours [frais postaux effectifs, copies à 0 fr. 50, indemnités
kilométriques]) et 6 h pour les tâches confiées au stagiaire (soit 960 fr. [6 x 160 fr., tarif
réduit]). Ainsi, le demandeur, qui assume 1/5e des frais de première instance, versera à la



défenderesse une indemnité, réduite, de 2970 fr. ([840 fr. +12’600 fr. + 960 fr. : honoraires]
x 1/5e + [50 fr. + 400 fr. : débours] x 1/5e) à titre de dépens, honoraires, TVA et débours
compris. Désigné conseil juridique gratuit de la défenderesse par décision du 18 octobre
2021, avec effet au 16 août 2021, Me Couchepin peut prétendre à obtenir une rémunération
équitable, au tarif de l’assistance judiciaire, pour la partie non couverte par les dépens
ordinaires fixés ci-avant. Pour le solde, la rémunération équitable due par l’Etat du Valais
en faveur du prénommé est arrêtée à (montant arrondi) 7915 fr. ([12’600 fr. + 960 fr.] x
4/5es x 70 % + 400 fr. [débours] x 4/5es). A l’instar de la part des frais de première instance
(960 fr.) mise à la charge de la défenderesse, cette indemnité pourra faire l’objet d’une
demande de remboursement de la part du canton (cf. art. 123 al. 1 CPC).
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